
REPIIBLIQUE DU BENIN

PRESIDEI{CE DE LA REPUBTÏQUE

DECRET s7-t36 DU 24 uARs teeT

Chargeant Monsieur Jérôme SACCA trINA
Ministre du D6veloppement Rural de
frintérin de Monsieur théophlle NrDÀ,
Ministre de lrIntérieur, de fa Sécu-
rité et de l lAdminlstration Territo-
riale pour compter du 23 Mars 1997.

LE PRESÏDENT

CEEF

CEEF DU

DE LA REPIIBLIQUE

DE I, I ETAT

GOIIVERNEMENT

VU fa Loi N' 90-032 tlu 'l 1 Décembre 1990, portant Constitution
de 1a République du Bénin ;

VU

VU 1e Décret N" 96-128 du 18 Avril 1996 I port,ant composition
du Gouvernement

DECRETE

ARTICLE 2.- Le présent Décret sera pubflé au Journal Officiel./-

I',ait à c0T0N0u, le 24 uÀRs 1997

Par fe Président de 1a République
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement

ieu K E R E K 0 II.

fa Proclamation fe
ne11e des résultats
du 18 Mars 1996 ;

1er Avril 1996
définitifs de

par la Cour Constitution-
1t élection présidentielle

ARTICLE lER.- Pour conpter du 23 Mars '1 997, Monsieur Jérône
SICCA-TTÏI-M1ni stre du Développement Rural est chargé de Ilintérim
du Ministre de ltIntérieur, de Ia Sécurité et de lrAdministration
Territoriale pendant ftabsence de Monsieur Théophile N'DA.
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